
 

 
 

COMMISSION FÉMININES 
 

RÉUNION DU 12 FÉVRIER 2018 
 

Présents : Mmes L. Belaib, V. Caignard (CD), et K. Ollier; MM. M. Deligne, S. Joly, S. Poussier et F. Saraga 
 
Assiste : J. Le Nours (AD) 
 
Excusées : C. Boucher, B. Fouras, V. Kerbrat C. Pihen et L. Floirac 
 

INFORMATIONS  
 
Toutes les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi suivant les rencontres, par le 
CLUB RECEVANT. 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à l’aide des 
licences. 
 
Le forfait sera déclaré « avisé » à condition qu’un mail officiel parvienne au District et au club recevant avant 14H le 
vendredi précédent la rencontre. 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités.  
 
ATTENTION : La commission se réunissant tous les mardis à partir de 14h00, nous vous 
demandons d’adresser vos mails ou fax avant 14 h 00, pour être traités le jour même. 
Toutes demandes de dérogations parvenant après ce délai ne seront pas traitées par le 
service administratif du DVOF. 
 

PLAGES HORAIRES  
 
Séniors F à 8 : Début des rencontres à 20h30  
U16F à 8 : Début des rencontres entre 14h30 et 17h00.  
U13F à 8 : Début des rencontres entre 09h00 et 11h00.  
U11F à 8 : Début des rencontres entre 09h00 et 11h00.  
 
Pour tout autre horaire, l’accord des adversaires est obligatoire. 
 

COURRIER 
 
VILLIERS LE BEL JS 
Mail du 08/02/18 
U11F 
Pris note de votre demande de participation aux rassemblements U11F. 
La Commission valide votre demande et vous intègre au prochain rassemblement du 17/03/18. 
 

AMENDE 
 
ENT. ASSOA JOUY 
Critérium U13F 
Match n°20285270 du 03/02/18 
ENT ASSOA JOUY 1 / ENT EBM PERSAN 1 
FEUILLE DE MATCH IRREGULIERE : Amende de 6€ 
Manque signature arbitre 
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1er APPEL FEUILLE DE MATCH 
 
BRUYERES BERNES USM  
Séniors F à 8 
Match n°20063849 du 19/01/18  
BRUYERES BERNES USM 1 / EAUBONNE CSM 1  
 
VAURÉAL FCM 
U16F Groupe B 
Match n°20063055 du 09/12/18 (reporté au 20/01/18)  
VAUREAL FCM 1 / ENT ST LEU MMB 1 
 
MAGNY FC / ENT SSG / ASSOA / VEXIN AS / BEZONS USO / DOMONT FC / FOSSES FU 
Plateau U9F 
Journée 5 du 20/01/18 à St Leu 
Appel des feuilles de présence de chaque équipe. 
A défaut de recevoir la liste des participantes, les équipes seront notées forfaits. 
 
VÉMARS FC 
Plateau U9F 
Journée 6 du 03/02/18 à Fosses 
Appel des feuilles de présence. 
 
BELLOY ST MARTIN ASC 
Séniors F à 8 
Match n°20063838 du 08/12/17 (reporté au 26/01/18) 
BELLOY ST MARTIN ASC 1 / PARISIS FC 2 
 
ENT. FOSSES ROISSY  
Séniors F à 8 
Match n°20063841 du 08/12/17 (reporté au 26/01/18) 
ENT FOSSES ROISSY 2 / EAUBONNE CSM 1 
 

FORFAITS NON AVISÉS 
 
DOMONT FC 
Critérium U11F du 27/01/18 
3ème Forfait : Amende de 16€ 
Forfait Général : Amende de 26€ 
 
 

FESTIVAL  FOOT  U13F 
 

Tour de qualification  –  Samedi 10 Mars 2018 
 
Début des rencontres à 10h00 (jonglerie puis match) 
 
Durée : - Match 1c1 : 2 x 30 minutes ; pause coaching (2mn au bout de 15mn de chaque période) 
 
Les documents concernant l’organisation de ce tour de qualification seront envoyés par e-mail à compter du 
16 Février 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
 
RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13F : TOUTES les joueuses doivent impérativement posséder une licence 
validée. La licence des joueuses, doit être présentée lors de chaque compétition, sous peine de 
disqualification. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUB, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
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Lors du tour de qualification si les deux équipes font match nul, elles sont départagées par la jonglerie de leurs 8 
meilleures joueuses (voir règlement de la jonglerie). Si l’égalité subsiste, il sera tenu compte du meilleur total de la 9 + 
10 + 11 + 12ème joueuse. Toute joueuse absente se verra attribuer un total de 0 point à la jonglerie. 

*Règlement de la jonglerie : 
 
Tour de qualification : 
 
50 contacts pied droit au maximum (départ pied ou mains, aucune surface de rattrapage)  
50 contacts pied gauche au maximum (départ pied ou mains, aucune surface de rattrapage)  
50 contacts tête au maximum (départ avec les mains). 
 
Lorsque le maximum n’est pas obtenu au premier essai, un deuxième essai est accordé. 

Rencontre n° 1 ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX Stade Albert Talar 2 Bld de l’Entente 95210 St Gratien 
 
Rencontre n° 2 BEZONS USO – ENT ASSOA JOUY Complexe Jean Moulin 44 rue Francis de Pressense 95870 
Bezons 
 
Rencontre n° 3 DOMONT FC 1 – CPFC 1 Stade des Fauvettes rue de Paris 95330 Domont 
 
Rencontre n° 4 FOSSES FU 1 – ENT EBM PERSAN 1 Stade Auguste Delaune rue du G. D. Tremblay 95470 
Fosses 
 
Rencontre n° 5 ERAGNY AS FC 1 – PARISIS FC 1 Parc des Sports Louis Larue chemin des tilleuls 95610 Eragny 
 
Rencontre n° 6 SARCELLES AAS 1 – VEMARS FC 1 Stade Léo Lagrange rue du stade 95200 Sarcelles 
 
Rencontre n° 7 ARGENTEUIL FC 1 – VEXIN AS 1 Stade Alain Mimoun 64 Bld Heloise 95100 Argenteuil 
 
Rencontre n° 8 GONESSE RC 1 – MONTIGNY OL 1 Stade Eugène Cognevaut 2 rue claret 95500 Gonesse 
 

CHALLENGE  U11F 
 

Tour de qualification  –  Samedi 17 Mars 2018 
 
Début des rencontres à 10h00 (jonglerie puis matchs) 
 
Durée : 2 rencontres de 25 minutes  
 
Les documents concernant l’organisation de ce tour de qualification seront envoyés par e-mail à compter du 
16 Février 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
 
RAPPEL 
Pour participer au Challenge U11F : TOUTES les joueuses doivent impérativement posséder une licence 
validée. La licence des joueuses, doit être présentée lors de chaque compétition, sous peine de 
disqualification. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUB, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Pour le tour de qualification : les équipes sont classées au travers des rencontres et d’une épreuve de                                        
jonglerie (20 contacts pied droit, 20 contacts pied gauche, 20 contacts de la tête) de leurs 8 meilleures joueuses (voir 
règlement de la jonglerie). Si l’égalité subsiste, il sera tenu compte du meilleur total de la 9 + 10 + 11 + 12ème joueuse. 
Toute joueuse absente se verra attribuer un total de 0 point à la jonglerie. 

Le premier sera qualifié pour la finale Départementale. 
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*Règlement de la jonglerie : 
 
Tour de qualification : 
 
20 contacts pied droit au maximum (départ pied ou mains, aucune surface de rattrapage)  
20 contacts pied gauche au maximum (départ pied ou mains, aucune surface de rattrapage)  
20 contacts tête au maximum (départ avec les mains). 
 
Lorsque le maximum n’est pas obtenu au premier essai, un deuxième essai est accordé. 

Suite à la vérification du nombre de licenciées, la commission a retiré de ce Challenge les équipes suivantes, 
mais propose un rassemblement : 
 
DOMONT FC (4 licenciées-Forfait général) / GARGES FCM (1 licenciée) / GONESSE RC (6 licenciées) / 
VEMARS FC (6 licenciées) / VEXIN AS (4 licenciées) / VILLIERS LE BEL JS (nouvel insrit) 
 
Centre n° 1 ENT ASSOA JOUY – ERAGNY AS FC - CPFC Parc des Sports Bld Ducher 95310 St Ouen 
L’Aumône 
 
Centre n° 2 ST BRICE FC – PARISIS FC 1 – PARISIS FC 2 Stade L. Graffin rue de la Forêt 95350 St Brice 
 
Centre n° 3 ENT MMB ST LEU – BEZONS USO – SARCELLES AAS Stade Jean Brestel rue Jean Brestel 
95540 Méry sur Oise 
 
Centre n° 4 ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX – FOSSES FU Stade Albert Talar 2 Bld de l’Entente 95210 St 
Gratien 
 
 

RASSEMBLEMENTS U11F 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Club centre Adresse du Stade Nombre d'équipe Clubs visiteurs

Gonesse RC
Laetitia Laloy
06 48 72 04 25

stade Eugene Cognevaut rue Claret 95500 
Gonesse

5 Gonesse RC - Vexin AS - Vemars FC -Garges FCM - Villiers 
le Bel JS 

Journée N°3 - 17 Mars 2018 (rendez-vous à 10h)
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Prochaine réunion  
Mardi 20 Février 18 

 
 

 PRATIQUE U9F 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

 
 

    

     
     

          
             

           
       

Club centre Adresse du Stade Nombre d'équipe Clubs visiteurs

CERGY PONTOISE FC
Valérie Le Bail
06 13 74 66 49

Stade des Maradas - passage 
du lycée 95300 Pontoise 14

BEZONS USO – CERGY PONTOISE FC – DOMONT FC - 
ENT ST LEU MMB – ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX - 

FOSSES UF – GARGES FCM (en attente licence) - 
MAGNY FC - PARISIS FC - ASSOA – SARCELLES AAS – 

VEMARS FC - VEXIN AS

Club centre Adresse du Stade Nombre de club Clubs visiteurs

PARISIS FC
Charlène Pihen
06 64 14 98 11

Stade Municipal - rue du 
Général de Gaulle 95480 

Pierrelaye
14

BEZONS USO – CERGY PONTOISE FC – DOMONT FC - 
ENT ST LEU MMB – ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX - 

FOSSES UF – GARGES FCM (en attente licence) - 
MAGNY FC - PARISIS FC - ASSOA – SARCELLES AAS – 

VEMARS FC - VEXIN AS

Club centre Adresse du Stade Nombre d'équipe Clubs visiteurs

MAGNY FC
Olivier Baïda

06 24 59 28 79

Stade Paul Cheron - Rue P. 
Chevallier - 95420 Magny en 

Vexin
14

BEZONS USO – CERGY PONTOISE FC – DOMONT FC - 
ENT ST LEU MMB – ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX - 

FOSSES UF – GARGES FCM (en attente licence) - 
MAGNY FC - PARISIS FC - ASSOA – SARCELLES AAS – 

VEMARS FC - VEXIN AS

Club centre Adresse du Stade Nombre de club Clubs visiteurs

DVOF
Julie Le Nours
06 81 24 33 22

A confirmer 14

BEZONS USO – CERGY PONTOISE FC – DOMONT FC - 
ENT ST LEU MMB – ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX - 

FOSSES UF – GARGES FCM (en attente licence) - 
MAGNY FC - PARISIS FC - ASSOA – SARCELLES AAS – 

VEMARS FC - VEXIN AS

Club centre Adresse du Stade Nombre d'équipe Clubs visiteurs

LPIFF
Julie Le Nours
06 81 24 33 22

A confirmer 14

BEZONS USO – CERGY PONTOISE FC – DOMONT FC - 
ENT ST LEU MMB – ENT SSG – ENT TAVERNY ST PRIX - 

FOSSES UF – GARGES FCM (en attente licence) - 
MAGNY FC - PARISIS FC - ASSOA – SARCELLES AAS – 

VEMARS FC - VEXIN AS

           

Journée N°8 - 24 Mars 2018 (rendez-vous à 10h) - Pâques

Journée N°9 - 5 Mai 2018 (rendez-vous à 10h) - Plateau Champêtre

Journée N°10 - 9 Juin 2018 - JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTES

Journée N°11 - 23 Juin 2018 - FILLOFOOT REGIONAL

Journée N°7 - 10 Mars 2018 (rendez-vous à 10h) - Carnaval
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